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Une assurance-chömage pour tous 
les temps: sociale, solide et efficace
La revision de la loi sur l’assurance-chömage et l'indemnite en cas d'insolvabilite (LACI) 
garantira un financement de l'assurance insensible aux aleas de la conjoncture. Les 
prestations seront adaptees aux besoins, tandis que les structures et les mesures de 
reinsertion seront encore ameliorees. En clair, la revision transforme l'assurance en un 
instrument social, solide et efficace.

Jusqu'au debut des annees 
90, la Suisse a connu une 
Situation de plein emploi. Ce 
phenomene, qui a tenu pen- 
dant pres d'un demi-siecle, 
a fait passer notre pays pour 
un cas "ä part" en matiere de 
politique de marche du travail. 
La recession qui a debute en 
1991 a mis une fin brutale ä ce 
Statut privilegie. En quelques 
annees, le taux de chömage 
a decuple. Le nombre des 
chömeurs a meme depasse

temporairement la barre des 
200 '000 .

Afin d'eviter que le chömage 
ne se fixe durablement ä un 
niveau eleve, la Suisse a 
modifie de fond en comble, 
par la revision de la LACI de 
1995, les grands axes de sa 
politique de marche du travail. 
C'est ainsi qu'elle a aban- 
donne le systeme essentielle- 
ment passif de compensation 
du revenu pour adopter une

politique de marche du travail 
dite "active". Celle-ci a pour 
but de reinserer rapidement et 
durablement les demandeurs 
d'emploi sur le marche du 
travail par le biais de mesures 
ciblees. Parallelement, le Ser
vice public de l'emploi a ete 
reorganise. Les quelque 3'000 
Offices du travail communaux 
ont cede la place ä des Offi
ces regionaux de placement 
(ORP) dotes de conseillers en 
personnel specialises.

en milliers
Chömeurs inscrits



Professionnalisation du pla- 
cement, rapide detente du 
marche du travail

Les nouveaux instruments 
progressivement mis en place 
jusqu'en 1997 se sont reveles 
efficaces. Diverses etudes 
scientifiques montrent qu'ils 
ont largement contribue ä la 
detente rapide du marche

du travail et ce, malgre une 
reprise economique qui tar- 
dait ä s'affirmer. De 1997 
ä juin 2002, le nombre des 
chömeurs a en effet diminue 
de plus de la moitie. Autre 
constatation remarquable, la 
part des chömeurs de longue 
duree a fortement baisse 
eile aussi. Dans l'intervalle, 
le nombre des chömeurs est

certes remonte, atteignant 
actuellement quelque 96'300 
personnes (etat ä fin aoüt 
2002), mais la duree moyenne 
du chömage s'est nettement 
raccourcie et le nombre men- 
suel de chömeurs arrivant en 
fin de droits a sensiblement 
decru.

Repartition des chömeurs, en %, selon la duree du chömage
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But principal de la revision 
2002 de la LACI: la consoli- 
dation

Le projet de revision adopte 
par le Parlement est nette- 
ment place sous le signe de 
la consolidation financiere. A 
la suite de la recession, l'as- 
surance-chömage a vu ses 
depenses augmenter alors 
que le montant des cotisations 
encaissees stagnait; eile a 
donc rapidement plonge dans

les chiffres rouges, accusant 
un endettement de 8,8 mil- 
liards de francs en 1998. Des 
mesures dites d'urgence -  
relevement de 2 ä 3% du taux 
de cotisation et introduction 
d'une cotisation de solidarite 
de 2% sur les hauts revenus 

auxquelles se sont ajou- 
tees les contributions ä fonds 
perdu versees par la Confede- 
ration ä hauteur de 5% de ses 
depenses globales annuelles, 
ont alors ete prises pour etayer

le financement de l'assurance 
et pour juguler son endette
ment. II n'empeche qu'ä fin 
2001, les dettes atteignaient 
encore 2,3 milliards de francs. 
Leur remboursement pourra 
probablement etre acheve ä 
fin 2002, mais au prix d'une 
diminution temporaire du 
capital de roulement minimum 
de l'assurance, qui se monte 
normalement ä 2 milliards de 
francs.

Comptesde l'assurance-chdmage (en millionsde CHF)
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Une revision du regime de 
financement de l'assurance 
est indispensable quelle que 
soit la Situation economique, 
puisque les mesures d'ur
gence expireront fin 2003. 
Dans l'hypothese oü le 
nombre des chömeurs s'eta- 
blirait ä 100'000 en moyenne, 
la suppression des mesures 
d'urgence entramerait un

deficit d'environ un milliard 
de francs par an. De plus, 
selon decision du Parlement, 
le taux de cotisation actuel 
de 3% devra etre ramene ä 
2%, et ceci de maniere per
manente. Cette diminution du 
taux reduira de quelque deux 
milliards de francs le montant 
global per?u aupres des tra- 
vailleurs et des employeurs;

cet argent devrait aiguillonner 
la consommation et les inves- 
tissements. L'abaissement du 
taux de cotisation aura pour 
autre avantage de rendre le 
facteur travail moins onereux 
et, ainsi, de renforcer l'attrait 
de la Suisse en tant que place 
economique.

i ""i Emprunts 
........Resultats



Des prestations adaptees ä 
la realite

La revision de la LACI per- 
mettra d'adapter la duree 
d'indemnisation aux besoins 
reels. Au cours des annees 
90, le nombre maximum d'in- 
demnites journalieres a ete 
graduellement porte ä 520. 
Or les mesures de marche 
du travail entrees en vigueur 
suite ä la revision de 1995 
permettent maintenant de 
reinserer plus rapidement et 
plus durablement les deman- 
deurs d'emploi sur le marche 
du travail. C'est ainsi qu'en
2001, la duree moyenne du 
chömage a ete de 145,5 jours. 
II convient des lors de rame- 
ner la duree d'indemnisation 
de 520 ä 400 jours, sauf pour 
les chömeurs äges et ceux 
qui touchent une rente de 
l’assurance-accidents et de 
l'assurance-invalidite, qui con- 
tinueront ä avoir droit ä 520 
indemnites journalieres.

La nouvelle revision de la 
LACI uniformisera en outre la 
duree de cotisation. Celle-ci est 
aujourd'hui de six mois pour les 
assures qui sont au chömage 
pour la premiere fois, mais de 
douze mois pour ceux qui y 
retombent dans les trois ans. 
Dorenavant, la duree sera de 
douze mois pourtout le monde. 
L'allongement de la periode 
de cotisation et le raccourcis- 
sement de la duree d'indem
nisation degageront ensemble 
des economies de quelque 415 
millions de francs.

Le „tourisme du chömage“ 
dans le collimateur

L'allongement de la periode de 
cotisation et le raccourcisse- 
ment de la duree d'indemnisa
tion revetent une importance 
particuliere sous l'angle de 
l'Accord sur la libre circulation 
des personnes conclu avec 
l’Union europeenne. En effet, 
les ressortissants de l'UE titu- 
laires d'un titre de sejour de 
courte duree peuvent desor- 
mais, ä l'echeance de leur 
contrat de travail, demeurer 
en Suisse pour y chercher un 
autre emploi. S'ils ont droit ä 
des indemnites de chömage, 
ils peuvent rester dans notre 
pays pendant toute la duree 
legale d'indemnisation. En 
comparaison internationale, 
l'actuelle reglementation 
suisse permet d'acquerir en 
assez peu de temps le droit 
ä une duree d'indemnisa
tion relativement longue. Le 
fait d'allonger la periode de 
cotisation tout en abregeant 
la duree d'indemnisation 
permettra de prevenir un 
„tourisme du chömage“ qui 
pourrait coüter quelque 150 
millions de francs par an ä la 
Suisse.

Dispositif de financement 
insensible aux aleas de la 
conjoncture

Le nouveau dispositif de finan
cement est congu de manfere 
ä couvrir les prestations de 
l'assurance aussi bien lorsque 
la Situation economique est

favorable que lorsqu'elle bat 
de l'aile. II vise en particulier 
ä eviter, en cas de deterio- 
ration de la conjoncture et 
de difficultes sur le marche 
du travail, que les pouvoirs 
publics ne doivent fournir des 
contributions supplementaires 
et relever le niveau des coti- 
sations, ce qui entrainerait un 
rencherissement malvenu du 
facteur travail.

Les cotisations des assures 
seront ramenees de 3 ä 2 % 
du salaire. Une cotisation de 
solidarite sera pergue sur les 
salaires compris entre 106'800 
et 267'000 francs si l'endette- 
ment de l'assurance-chömage 
devait atteindre ou depasser 
5 milliards de francs. L'esprit 
de solidarite introduit par les 
mesures d'urgence sera donc 
preserve.

Jusqu'ici, la Confederation 
n'etait mise ä contribution 
qu'en cas de deficit, et les 
cantons ne supportaient 
qu'une partie des coüts des 
mesures de marche du tra
vail. Confederation et cantons 
fourniront dorenavant une 
contribution annuelle fixe de 
400 millions de francs, parta- 
gee ä raison de 300 millions 
pour la premiere et de 100 
millions pour les seconds. En 
revanche, les pouvoirs publics 
ne seront plus appeles ä four
nir d'autres aides financieres 
dans les periodes difficiles. 
Enfin, le caractere permanent 
de la contribution la rendra 
plus facile ä budgetiser.



Amelioration ciblee des 
prestations

Sans toucher au montant de 
l'indemnite de chömage, la 
nouvelle revision ameliorera 
neanmoins concretement la 
Situation des assures gräce 
ä un elargissement cible des 
prestations. Celles-ci profi- 
teront en premier Neu aux 
personnes necessitant une 
protection particuliere, telles 
que les chömeurs äges ou 
malades, les femmes encein- 
tes et celles qui viennent d'ac- 
coucher:

• La duree d’indemnisation 
sera augmentee en cas de 
maladie ou de grossesse.

• Des indemnites de chö
mage pourront encore etre 
touchees separement pen- 
dant huit semaines apres 
l'accouchement.

• L ' a s s u r a n c e - c h ö m a g e  
prendra en Charge au 
moins un tiers de la prime 
d'assurance contre les

accidents non profession- 
nels des sans-emploi.

• L'exercice. du droit ä l'in- 
demnite differe par une 
Periode educative sera sim- 
plifie.

• L'allongement du droit aux 
indemnites de 520 ä 640 
jours pourra intervenir dejä 
quatre ans avant la retraite 
(jusqu'ici, deux ans et 
demi).

• Le seuil donnant droit ä 
un taux d'indemnisation de 
80% passera de 130 ä 140 
francs et sera indexe au 
rencherissement.

Une politique de marche du 
travail souple

Les experiences faites dans 
les annees 90 ont montre l'im- 
portance d'une politique de 
marche du travail flexible et 
liberale ainsi que l'utilite d'une 
assurance-chömage axee sur 
la reinsertion rapide etdurable 
des chömeurs. Encore faut-il 
que cette assurance ait une

assise financiere solide ! La 
nouvelle revision vise ä doter 
la Suisse d'un instrument qui 
soit efficace meine lorsque 
l'economie et le marche du 
travail traversent des temps 
difficiles.

Le referendum a ete lance 
contre cette revision lar
gement approuvee par le 
Parlement. Le peuple se 
prononcera le 24 novembre
2002. Le Conseil federal et 
le Parlement recommandent 
d'accepter le projet.

Cette publication a ete preparee par le 
seco (Secretariat d'Etat ä l'economie) 
Renseignements complementaires: 
Dominique Babey +41 (0)31 322 22 73 
La version electronique de ce document 
disponible ä l'adresse suivante: 
http://www. dfe.admin. ch/briefing
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